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Cette jeune fille tibetaine signe le « bulletin d'inscription » confirmant qu'elle souhaite
trouver un asile durable en Suisse

« Kudön », en tibetain, se traduit: invitation...
Nous les avons invites ä venir vivre dans notre

pays.
A leur tour, ils nous ont envoye une « kudön » ä venir

les voir dans leur nouveau home: une maison pour
image de pain d'epices, au toit pointu, tout en fenetres
minuscules, en volets perces de coeurs, une dröle de
maison dont les escaliers se cachent dans les armoires,
une maison qui sent bon le bois, une maison qui tient
chaud.

Et nous avons repondu ä « kudön », nous sommes
alles rendre visite aux 22 premiers Tibetains que la
Suisse a accueillis ä titre definitif.

C'etait en hiver, il y avait ce jour-lä beaucoup de

neige: « Comme chez nous», precisaient-ils en sou-
riant!

Nous avions fait leur connaissance 18 mois plus tot,
en automne 1961, ä Unterwasser, dans le Toggenbourg,
alors qu'implantes tout neufs ils faisaient leurs
premiers pas dans notre monde occidental et 1'apprentis-
sage de notre civilisation. Que de changements, de pro-
gres realises depuis lors, en ces 18 mois « d'adaptation »!

II leur a fallu apprendre l'emploi du lit, de la baignoire,
du fer ä repasser, de la cravate et de l'electricite. Iis
etaient 22, ils sont maintenant 23, depuis la naissance
de la petite Tiletschönsom, le bebe de Pema Doji et de

Chockie.
Leur age? 3 Lions et 2 Chiens, 1 Vache et 1 Tigre.

C'est ainsi, en effet, que l'on compte les ans au Tibet,
ou plutöt les « tranches de vie ». Un lion equivaut ä

peu pres ä dix de nos annees, un chien ä cinq...
Maintenant, ils vivent ä Waldstatt, au canton

d'Appenzell. Ils sont heureux, ils sont acclimates. Les
hommes travaillent dans des entreprises du village et
sont fort apprecies de leurs employeurs. Les femmes

s'occupent de l'entretien du menage, les enfants vont
ä l'ecole et parlent le « Schwyzerdütsch ».

Deux ans ont passe depuis l'arrivee de ce premier
groupe de refugies tibetains auxquels la Suisse avait
decide d'offrir un accueil durable, une nouvelle patrie.

Depuis lors, l'Association pour la creation de Foyers
tibetains en Suisse a obtenu l'autorisation d'entrer en
Suisse et le droit d'asile definitif pour 1000 Tibetains
refugies en Inde et au Nepal.

Quatre nouveaux groupes de families tibetaines
totalisant une centaine de personnes sont arrives en
Suisse en 1963, les premiers au mois de mai, les deux
autres en octobre. Ils ont ete installes ä Unterwasser,
ä Buchen en Prättigau, dans le canton de Thurgovie
et ä Ebnat, au Toggenbourg.

L'on espere vivement que quatre ou cinq autres
groupes pourront encore etre regus cette annee, ce qui
portera ä 300 environ le nombre des refugies tibetains
auxquels notre pays aura dejä fourni l'occasion de se

recreer une existence.
Cette action est menee en commun par la Croix-

Rouge suisse et l'Association pour la creation de foyers
tibetains en Suisse. Alors que cette derniere s'occupe
de la selection des refugies en Inde et de leur trans-
fert en Suisse et se charge de leur assurer des possibi-
lites de logements collectifs — dans les vallees de mon-
tagnes et la region des Prealpes de preference —, la
Croix-Rouge suisse amenage et installe les homes oil
nos hötes seront regus, leur fournit leurs premiers
vetements occidentaux et assure leur assistance aussi
longtemps qu'ils ne sont pas en mesure de subvenir ä

leurs besoins.
Sans tarder, cependant, les hommes commencent de

travailler et leur dexterite et leur caractere aimable
et gai les font bien vite apprecier.
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En Inde, des milliers de refugies tibetains, hommes et femmes sont occupes ä la
construction de routes, dans le nord du pays. Iis vivent sous tente et se deplacent
de semaine en semaine. Dans ces abris de fortune, les enfants sont laisses ä

eux-memes, menaces de toutes sortes de dangers, prives de soins lorsqu'ils sont
malades. La mortalite parmi eux est grande. Avec l'accord de leurs parents, ils
sont separes de ces derniers et heberges dans des centres d'accueil, ainsi celui de
Dharamsala oü la Croix-Rouge suisse delegue en permanence un medecin charge
de l'assistance sanitaire des petits Tibetains

La Croix-Rouge suisse et l'Asso-

ciation pour la creation de foyers

tibetains en Suisse ont besoin de

ressources importantes pour
mener ä bien Taction d'entraide

qu'elles ont entreprise en faveur
des refugies tibetains au Nepal,

en Inde et en Suisse.

La Croix-Rouge suisse propose:
la souscription de parrainages
(10 francs par mois pendant six

mois) aupres de ses sections regionales

ou de son secretariat central

ä Berne;

L'Association pour la creation de

foyers tibetains en Suisse propose:
le versement de dons en especes

sur son c. c. p. VIII. 47801, Zurich.

DERNIERES NOUVELLES:

Deux nouveaux groupes de refugies tibetains
totalisant une centaine de personnes sont arrives
ä Kloten les 22 et 25 novembre 1963. Iis ont ete

diriges aussitöt ä Reitnau pres de Schöftland, au
canton d'Argovie et ä Samaden.
Deux autres groupes encore sont attendus les 2 et
6 decembre. Iis seront installes ä Münchwüen,
dans le canton de Thurgovie.

Vivant en commun et dans des regions de Suisse

qui leur rappellent leur patrie, ils se sentent rapide-
ment « ä la maison » et leur integration ne suscite pas
de problemes majeurs.

*

L'on estime que quelque 60 000 Tibetains ont quitte
leur patrie ces dernieres annees; s'enfuyant par les
hauts cols du massif de l'Himalaya, ils se sont refugies
dans les pays voisins du Bhutan, de l'Inde, du Nepal
et du Sikkim.

La Croix-Rouge suisse n'aide pas seulement les

refugies tibetains accueillis en Suisse. Elle s'occupe
egalement de ceux demeures en Inde et au Nepal. En
Inde, eile met regulierement les services d'un medecin
ä disposition du Centre d'enfants de Dharamsala, dans
la Province du Punjab, oü plus de 1000 petits Tibetains
sont heberges dans des conditions tres precaires et
souffrent de carences alimentaires. Au Nepal, la Croix-
Rouge suisse assure l'exploitation des dispensaires qui
ont ete installes dans les centres de refugies et oü

quatre infirmieres suisses engagees par ses soins de-
ploient leur activite Elle procede en outre ä des
distributions regulieres de medicaments et de vetements.

Regrouper des families que les evenements onfc dispersees, leur
offrir une possibilite de se recreer une existence normale dans
un pays oü ils puissent se sentir « ä la maison ». Tel est le but
poursuivi en commun par la Croix-Rouge suisse et l'Association
pour la creation de foyers tibetains en Suisse
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